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C h r o n i q u e g é n é r a l e.

M. Grévy se fait, dit-on, adresser, en
dehors des voies ofHcielles, des rapports sur
l'étal des esprits. Co serait d'^après les con-clusions

de ces documents confidentiels qu'il
aurait pris la résolution de se montrer très- i
énergique contre les radicaux.

— Par décret do Président de la Répu-blique,
en date du 1" novembre 1879, rendu

sur la proposition du ministre de l'intérieur
el des cultes, M. Regnaull, conseiller d'Etal,
directeur général des affaires civiles et fi-nancières

de l'Algérie, a été nommé préfet
du département du Loiret, en remplacement
de l!|,Miçjion, m|s en disptjifl,ibilit^: sur sa
demande.

— Leconseil d'Etat n'avait, paraît-il, pas
d'ouvrage;.les dénonciations radicales se
chargent de lui en préparer.
Après M«' l'évêque de Grenoble, voici que.

t| presse républicaine demande que M*'
Freppel soit déféré au conseil d'Etat pour
son oraison funèbre.de La Moricière.
M»' l'évêque d'Angers avait parlé assez

durement de la Révolution de 89.

« Oui. a-t-il dit, l'homme substitué à
Dieu comme source unique de tout droit, de
toute moralité, c'èst-à-dire'le déicide dans
l'ordre social, voilà le dernier mot de la Ré-
Tolution. »

Ces énergiques paroles ont sans doute
déplu aux serviteurs de la Révolution, et ils
dénoncent le prélat qui les a prononcées.

— La Franc» assure qu'il n'a pas été
question de poursuites contre M. Freppel.

Du reste, on considère comme des tenta-
tires d'intimidation les menaces de poursui-
îes contre M*' Freppel, et l'on ne croit gé-

néralement pas que cette nouvelle affaire —
malencontreusement provoquée par la Répu-
bliq ue française — soi t s u i vie.

Le Journal des Dë6a<s lui-même est obligé
de déclarer qu'il ne voit rien à'illégal dans
le discours de M»'Freppel; mais M.John
Lemoinne n'en attaque pas moins l'éloquent
prélat comme ennemi de la sociélê moderne.
M.John Lemoinne remplit avec une ardeur
croissante son rôle de sacristain de M.'
Loyson.

ONK INIQUITÉ NOUVELLE.

Sous ce titre, on lit dans la P a t r i e :
Le- gouvernement se propose d'entrer,

^ vis-à-vis des institutions congrégenistes, dans
uae voie nouvelle. '

A la persécution violente et à l'expul-sion
m a n u m i l i t a r i ées Frères de la Doctrine

chrétienne et des Soeurs enseignantes, il
s'agirait de substituer une clause législative
qui pût faire considérer à peu près comme
non avenues les dispositions libérales faites
en leur faveur.

Au fond, et à vrai dire, l'iniquité aussi
bien que l'arbitraire ne feraient que changer
de nalure ; mais, dans l'une comme dans
l'autre façon d'agir, ils n'en existeraient pas
moins.

Ou en jugera par ce texte, que le ca-binet
entend soumettre à la Chambre des

députés, dès la reprise des travaux parle-mentaires
:

« Les donations et legs faits sous la con-dition
que les écoles seraient dirigées par

descongréganistes resteront acquis aux commu-nes,
sauf indemnité s'il y a lieu, en cas de ré-clamations

dlans le délai de six mois.
» Une cotnmission nommée par le Prési-dent
de la République, sur la présentation

du ministre de l'instruction publique, déter-minera,
sans appel ni recours en cassation, l'in-demnité
qui pourrait être due aux direc-teurs

ou à leurs héritiers, en prenant pour
base la valeur des objets au motnent de la
donation et en tenant compte du temps
pendant lequel la condition aura été exécu-tée.:-"

1 -V-. V vv:

» A l'avenir, ces conditions tomberont
sous l'application de l'article 900 du Code
civil. »

C'est, en somme, une véritable expropria-tion
que la proposition ci-dessus a pour ob-jet
d'édicter, expropriation qui en principe

ne serait pas seulement injustifiable, mais
qui en fait serait dénuée des garanties ac-compagnant

d'ordinaire une mesure aussi
grave.

De quel droit, en effet, les Chambres
iraient-elles déclarer que telle donation ou
tel legs, consentis antérieurement et accep-tés

sous des conditions déterminées, de-vront
être transférés à cette heure aux mu-nicipalités,

cela au mépris de la volonté ex-presse
du donateur comme du testateur, et

sous la seule réserve d'une indemnité à dé-cerner...
s'il y a lieu?

Que deviendrait d'ailleurs, en pareille
hypothèse, la règle ancienne de la non- ré-troactivité

des dispositions législatives?
D'autre part, n'est-il pas surprenant de

voir les soi-disant adversaires déclarés du
système des commissions mixtes instituer à
leur tour, par simple décret du pouvoir
exécutif, une commission extraordinaire
chargée de se prononcer non pas en matière
politique, mais «n matterc d'intérêts privés,
sans recours possible, soit en cassation, soit
en appel ?

Ces seules reflexions suffiront pour don-ner
une idée de la mesure-.

Quant à l'article 900 du Code civil, que
lo projet officiel tend ici à mettre en pra-tique

pour l'avenir, voici comment il est
conçu :

« Dans toute disposition entre vifs ou tes-tamentaires,
les conditions impossibles,cel-les

qui seront contraires aux lois ou aux
moeurs, seront réputées non écrites.&

^ C'est-à-dire qu'aucune donation ni au-cun
legs ne pourraient désormais avoir lieu

sous la comlition que telle école sera dirigée
par des instituteurs congréganistes.

Le gouvernement semble estimer, en effet,
qu'une semblable condition doit être assimi-lée

à celles qui se trouvent contraires à la
raison et aux bonnes moeurs.
L'injure, dans la circonstance, vient donc

se joindre à l'iniquité et à l'arbitraire, et l'on
dirait que le ministère actuel a entrepris de
froisser systématiquement les consciences,
de défier de propos délibéré les conserva- ;
leurs.
Nous verrons un jour — prochain peut-,

être — ce qu'il aura gagné à cette conduite
et à cette attitude.

T o u t pour le peuple :
Informé qu'un certain nombre d'établis-sements

religieux fournissaient gratuitement
aux pauvres des produits pharmaceuti-ques,

le garderies sceaux, -— nousdisent les
journaux radicaux,—a fait préparer un pro-jet

de loi « tendant à remédiera cetabus qui
menace si sérieusement la santé publique. »

Nous remercions les grands citoyens qui
nous gouvernent de leur sollicitude pour la
santé publique. Mais nous prenons la liberté
de leur dire que la santé' privée n'aura pas à
se louer de cette nouvelle mesure.

Si les Soeurï de Saint-Vincent-de-Paul et
les membres des autres congrégations chari-tables

ne peuvent plus fournir gratuitement
des médicaments aux malades, les pauvres,
les ouvriers sans ouvrage, devront donc'
mourir sans secours I

Le peu d'argent qu'ils pourront gagner
dans la saison où nous entrons suffira à
grand peine à payer le pain nécessaire à
leurs familles, puisque, malgré la baisse
des farines, le prix de cet aliment de pre-mière

nécessité va encore augmenter.
Que le gouvernement laisse donc les

ordres religieux remplir leur mission cha-ritable
: c'est le meilleur moyen de prouver

qu'il se préoccupe réellement d'améliorer le^
sort du peuple.

Les pharmaciens y perdront peut-être un
peu, mais les pauvres y gagneront beau-coup;

ce sera une compensation suffisante.

30
Feuilletoi} de Saumurois.

A m T l J R E S D'IJS G E M l i

L E MiUrOIR D E RO S VEN

XIV

LE RECTEUR DE SAINT-ERMEL.

(Suite.)

Kerbozec voyaitles effet? de la parole sacrée sur
'» farailla des maîtres, mais les serviteurs y avaient
fésislé.
Cependant le bonhomme Jean-François fit un

«igné.
^ — Silence 1 Pierre... mon père veut vous parler,
* écria le capitaine de vaisseau;
A la voix de son frère de lait, le vieux Gavésio se

relourng, ^ l'aspect du bonhomme qui soulevait;
^«ntement sa main, le paysan retire ion chapeau et:

*~- Enfants ! le niaîlre parle ; écoutons I
Tandis que les troupes finissaient de «'«ligner et
le colonel La Patrie faisait faire l'appel, Jean-

*^fançoit^m le temps de dire ;

— Mes enfanls J Je me confesse devant vous
d'avoir péché... Vous prierez Dieu pour qu'il me
pardonne d'avoir voulu devancer de quelques ins-tants

le terme de ma longue carrière.
A la droite du vieillard, derrière le fauteuil, se

se tenait le prêtre, le cruciQx à la main; k gauche,
Mélite, semblable à l'ange gardien de son aïeul.

Le vieux Pierre, jusqu'alors dur comme un roc,
sentit le sang refluer à son coeur; ses mains se
crispèrent sur son penn-bac'h.
Le fils et les filles Gavésio, tournant le dos aux

Bleus, écoutaient pieusement le dernier sire de
Rosven, qui ajouta :
— J'ai péché contre Dieu ! que «on prêtre daigne

m'absoudre, car je m'en repens, et voici l'heure de |
la mort qui sonne... J'ai péché contre vous aussi,
mes enfants... par mes exemples, par mes paroles,
par ma faiblesse!... Vous tous du manoir... (le
vieillard poussa ua soupir, le feu pétillait encore)...
Vous tous de la ferme, pardonnez-moi 1

Le vieux Gavésio fondit en larmes et tomt>a à
genoux. '
— Et maintenant, obéissez k notre père à tous ;

plus de combats I plus de sang !... la lutte estache-
vée... mourons !
Pierre Gavésio se releva, mais ce fut pour se rap-procher

de Jean-François et se prosterner devant
lui ; il baisait ses genoux, ses sanglots étouffaient
sa voix.

Gel homme d'Armorique ne se résignait point
sans angoisses à voir de ses yeux ses maîtres fusillés
dans la cour dumaeoir ou conduits h l'échaf&ud,
et l'on entendait parfois des mots entrecoupés
comme :
— Pardon !... Us le veulent... Oui I... nous ne

pouvons plus... mes enfants I...
Enfin il se redressa de nouveau pour dire en

breton à ses filles et à sesfils:
— Le'bonhomme a parlé!... Laissons là nos

armes.
Le prêtre alors entonna le Miserere. Hommes,

femmes et enfants le chantèrent avec lui.
L'appel du bataillon était achevé.
— Capucinades ! disait le colonel LaPatrie.

Mais enfin ça vaut mieux qu'une nouvelle bataille.
Je craignais que ce diable de vieux Chouan avec ses
garçons et ses filles ne nous donnassent encore de
la tablature. Chantez I chantez!... à votre aise !...
les citoyens du district se chargeront du reste...
C'est égal, ces gaillards-là se sont merveilleuse-ment

battus!
Au moment où le colonel rendait un semblable

hommage au courage des Chouans, un officier vint
lui rapporter les résultats de l'appel.
Ob sait combien le bataillon avait souffert ; il ne

restait guère que trois cents soldats V!t<ides.
— Et Bayonne, et ses grenadiers ? oii sont-ils f

demanda le colonel. ^

On entendit un tambour qui battait le pas accé-léré
dans l'avenue.

— Les voici probablement, répondit l'officier.
Vingt-cinq grenadiers, conduits par le sergent

Bayonne, traversèrent alors la masse des sabs-cu-
lottes qui hurlaient dans la grands allée.
Le colonel avait invité Famine à retenir les sans-

culottes au delà de la douve jusqu'à ce qu'il fût tout
à fait maître du champ de bataille. Pour plus de
sûreté, un piquet reçut ordre de garder le passage
comblé par des gabions. Les patriotes, d'ailleurs,
voyant que le manoir était brûlé el qu'il n'y avait
point d'espoir de pillage, laissèrent faire sans récla-mations.

Us ne virent pas avec la même indifférence
Bayonne et ses grenadiers, au nombre desquels se
trouvaient Géranium, l'Enflammé, Bec-de-Perdrix,
et lo reste de leur séditieuse chambrée. —A Saint-
Ermel, le combat avait à peu près fini faute de
combattants. Quelques commissaires de Josselin et
de Ploërmel s'étaient interposés en faveur des
grenadiers. On n'avait pas brûlé la porte de Téglise,
déjà pillée, et oii Géranium avait successivement
recueUli une douzaine de camarades ; mais les
sans-culottes, recortnaissant qu'il n'y avait plus
rien à prendre, étaient partis en jetant le feu dans
les malheureuses demeures des paysans; lé pres-bytère

fut également livré auxflammes.;l'église
seule resta debout. '
Le sergent Bayonne revint sur les entrefaites, et



CM BON CONSKIL AUX RENTIERS KT AUX
CAPITALISTES.

Depuis que la fortune publique est en
partie représentée par des titres mobiliers,
les plus petits capitalistes possèdent des ren-tes,

des actions ou des obligatioui. Delà,
pour eux, la nécessité do connaître les va-riations

des cours, les situations des entre-prises,
les rapports périodiques des sociétés

et les changements qui affectent en bien ou
en mal les valeurs qu'ils ont en portefeuille.
En «ffet, faute de vendre h temps ou d'ache-ter

à propos, on compromet ou l'on diminue
quelquefois son avoir. Il est utile aussi de
vérifier les numéros des titres que les Tira-ges

appellent au remboursement, puisque,
dès lors, ils cessent de porter intérêt.
Tous ces renseignements el bien d'autres

encore sont fournis exactement par certains
journaux financiers, dont la notoriété date
de longtemps. Au premier rang do ces pu-blications

spéciales, on cite le J o u r n a l des
Tirages financiers, fondé il y a dix ans. Il est
la propriété de la Société française financière,
établissement de crédit au capital de six mil--
lions, dont la prospérité est bien connue.

Le J o u r n a l des Tirages financiers doit son
grand succès à l'impartialité et à l'indépen-dance

avec lesquelles il renseigne ses nom-breux
abonnés. Aussi, croyons-nous rendre

un véritable service à nos lecteurs, rentiers
et capitaliftos, en leur conseillant de prendre
un abonnement d'essai de trois mois à ce
journal. Cela ne covile d'ailleurs qu'un franc,
qu'il iuftit d'envoyer en timbres-poste au
D i r e c t e u r , 4 8, r u e de l a Chaussée-d'Aniin, à
P a r i s .

Chroukuie Locale el de l'Ouest.

Le tout était assuré à la M u t u e l l e . du
Mans. La cause de ce sinistre est restée in-connue.

Par décret en date du 27 octobre, M. Le
Moine des Mores, suus-lieulenant sous-
écuyer à l'Ecole de cavalerie, est nommé
lieutenant au <" régiment de spahis. M. Le
Moine des Mares est maintenu à l'Ecole de
cavalerie en qualité de sous-écuyer.

THÉÂTRE DE SAUMUR.

Nous avons eu hier soir une charmante
représentation d'opéra. Les Noces de J e a n -
ni ««etla D a m e blanche, qui avaient attiré la
foule, ont obtenu beaucoup de succès. La
nouvelle chanteuse. Vi"» Lagye, s'est fait ap-plaudir,

ainsi que les autres principaux in-terprète
».

Lundi prochain iO novembrf, le specta-cle
se composera du M a r q u i s de V i l l e m e r,

pièce en 4 actes, de George Sand, avec M,
Chivannes dans leroie.dM.duc d'Aléria.

L a S a l l e - d e - V i h i e r s . — Vendredi soir, vers
7 heures, le feu s'est déclaré au village de la
Grande-Brandière, commune de la Saile-de-
Vihiers, dans un hangar appartenant aux
époux Germond, fermiers de M. Dureau.

Les pertes, consistant en objets mobiliers,
bois, lin, instruments aratoires, s'élèvent à
500 fr, environ, et 200 Ir. pour la toiture.

On lit dans la S a r i h e :
« Il nous arrive assez souvent, en ouvrant

nos journaux, d'y découvrir dos correspon-dances
qui s'y sont glissées et que les em-ployés
de la poste n'ont pas aperçues. Ce '

malin encore, nous avons trouvé dans V i n - '
dépendant de Blois une lettre adressée à une
personne habitant le département d'Indre-
et-Loire.

» La poste, pour éviter que les lettres ne
s'égarent ainsi dans les journaux, a bien
fuit établir des boites spéciales où doivent
être déposés les imprimés de toute nature.

» Malheureusement, dans presque toutes
les localités, ces boîtes se trouvent installées
à l'intérieur des bureaux de poste, et après
la fermeture elles sont d'une inutilité abso-lue.

» Ne serait-il donc pas possible démettre
à l'extérieur, à côté do l'ouverlure destinée
aux lettres, une ouverture pour lus journaux
et les prospectus. Ce serait mille fois plus
commode pour le public et pour les em-ployés

do la poste. »

Acte de dévouement. — On écrit de Brain-
sur-l'Aulhion, 2 novembre:

« Hier soir, un violent incendie éclatait
dans une ferme voisine de Brain-sur-l'Au-
thion. Au bruit de la générale et du tocsin,
tous les habitants de Brainet des communes
environnantes accoururent sur le lieu du
sinistre.

» Une maison tout entière était en flam-mes,
une fumée épaisse sortait par les ou-vertures

que le feu avait pratiquées dans le
toit; les poutres craquaient horriblement
et menaçaient de s'abîmer dans la four-naise.

» Personne n'osait approcher pour faire
ou indiquer les manoeuvres destinées à pré-server

les maisons voisines, lorsqu'un jeune
homme, qui avait entendu le signal de l'in-cendie,

arrive, saisit la première échelle qui
lui tombe sous la main, et, sans paraître
songer au danger qu'il va courir, s'élance
sur le toit. Alors le sauvetage s'organise vé-ritablement

, les efTorl» redoublent, et au
bout d'une heure on est maître du feu. L'au-teur

de cet acte de dévouement se nomme
Noblant, Alexandre; il est instituteur ad-joint

à l'école mutuelle de Saumur, C'est le
môme qui, l'année dernière, a retiré de la
Mayenne un homme qui se noyait. »

l i e c o m t e ( J r b a l u aie i t a l l l ^ .

Lieutenant de sapeurs-pompiers
BËVOQUË.

Nous lisons dans la F r a n c e nouvelle :
« Le comte Urbain de Maillé est révoqué

des fonctions gratuites de lieutenant de pom-piers.

» S'il m'en souvient bien, le comte Ur-bain
de Maillé, tout jeune alors, était engagé

volontaire en 1870 au 7Miussards ; il fit la
campagne de la Loire au 4° escadron du 1"

hussards de marche. C'était presque un en-fant,
mais c'était un admirable soldat, plein

de foi, tout aux sentiments do ses devoirs.
Il était adoré el respecté des vieux rappelés,
dont son patriotisme l'avait fait le camarade
do tente.

» Un jour même, si ma mémoire est fi-dèle,
dans >ino reconnaissance sur la route

de Josnes, près de Mer,quelques cavaliers
de son peloton avaient fait prisonnier un
hussard prussien blessé. Les gens du village
et les nôtres, excités, voulurent fusiller le
Prussien qui, en se défendant, avait tiré sur
les femmes el sur les enfants. Maillé, sim-ple

cavalier, prit ce malheureux dans ses
bras, et déclara qu'il les faudrait fusiller
tous les deux : il s'était rendu, sa tête était
sacrée. Les vieux chevronnés obéirent à
cet enfant qui commandait au nom de l'hon-neur.

» On le révoque comme pompier : c'est
inutile ; s'il y a un sinistre, il y courra pour
faire son devoir, comme nous tous royalis-tes
; môme si l'on nous chassait de l'armée,

nous saurions y revenir le jour du danger et
du combat pour remplir les vides laissés par
les réfractaires républicain», » • . .

Par décret du Président delà République,
en date du 13 octobre, M. L. Beigneux a
été nommé avoué à Montmorillon, en rem-placement

de M° Bonneau, démissionnaire
en sa faveur, et a prêté serment en cette
qualité devant le tribunal civil de première
instance de Montmorillon.

LA PROCESSION DE SAINT-MARTIN A TOURS,

On lit dans la Patrie; \
« Monseigneur l'archevêque de Tours^

vient de publier un mandement dans lequel]
il annonce que la grande procession de?
-Saint-Martin aura lieu, comme d'habitude.j
le dimanche qui suivra le 11 novembre.;
Cette solennité serait présidée par S. Ë. le|
cardinal Pie, évoque de Poitiers, entouré des^
évoques d'Angers, du Mens., de Laval, dei
Luçon,de Tulle, Les radicaux disent touli
haut que M*'Collet s'est trop avancé et que:
la procession n'aura pas lieu. i

» L'administration municipale étant dé-;
laissionnaire depuis longtemps et le gou-i
vernement étant resté jusqu'ici impuissanlj
à en constituer une nouvelle, il paraît cer-tain

que le Conseil municipal, avec l'assen-j
liment du préfet Daunassans, neveu d'un^
évêque, est décidé à décréter l'interdiction^
de cette procession, qui attire chaque an-née,

à Tours, plus de trente mille étrangers,;
» Les commerçants sont fort mécon-'

lents, car leurs intérêts Vont en souffrir;"
mais les édiles tourangeaux n'y regardent^
pas de si près, » |

La P a t r i e ne se trompe pas, croyons-i
nous, ajoute le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e , eOi
disant que le Conseil municipal de Toursj
serait disposé à décréter l'interdiction de lai
procession; Mais elle commet une erreur eni
accordant ce pouvoir au Conseil. C'est au|
maire seul qu'il appartient de trancher la^
question, • |

i Or le maire est actuellement M. Belle.l

dont la démission n'a pas encore été acceT
tée.

Si donc, d'ici au 16 novembre, jour g^.
pour la procession, le maire actuel n'o n
été remplacé, il y aurait tout Heu de su J
ser que la cérémonie aura Heu, les raison
qui ont porté M, Belle à l'autoriser les an
nées précédentes subsistant encore dao
toute leur intégrité.

LOUDUN.

Le Comice agricole de rarrondissômfln..
Loudun donne avis que des expérierir
pressoirs, faites avec de la vendange a
Ueu, à Loudun, dimanche prochain 0^°"^'
Tembre. > * no-

Tous les constructeurs sont admis à «x-
poser leurs pressoirs. Les instrument» on
tils, appareils et objets servant à la viticuf
ture ou à la vinification pourront être égale"
menl exposés à ce concours, maisau'poinî
de vue seulement de leur vente et de leur
propagation.

En ^conséquence, le Comice fait appej.
r aux constructeurs de charrues-vigneron!
nés; 2° aux fabricants de harnais viticoles-
3* aux fabricants d'appareils do digiillationl
4" aux constructeurs d'appareils de souii'
rage el ustensiles de cave; 5* par extension
à tous les fabricants qui s'occupent des quej.
lions viticoles. Des diplômes pourront leur
être accordés.
Toutes les installations pour le concours

spécial de pressoirs et tous objets nécessai.
res à ce concours devront être fournis par
les exposants.
L'exposition générale des instruments vi-

licoles est dans le même cas.
I Le comice agricole de Loudun fait appel
à tous les viticulteurs de la région, pour
assister à ces essais, et à MM, les construc-teurs

de pressoirs pour permettre d'établir,
en s'entourant de la plus scrupuleuse exac-titude,

des comparaisons utiles à leurs inté-rêts.

LE BRACONNIER DE'MONTS. — NOUVEAUX
DÉTAILS.

• On sait déjà, par le récit que nous avons
publié hier, qu'au moment où le fatal évé-nement

est arrivé, Counillon n'était pas seul
dans le bois de la Bonde.
Il était parti de Joué- lès-Tours. vers 8

heures du soir, avec le nommé Louis Ri-chard,
âgé de 21 ans, jeune soldat de la

classede 1878, Ayant chacun unfusil àdeux
coups, ces deux hommes s'étaient rendus
directement, à la Bonde pour s'y mettre à
l'affût et y tuer des lapins.
Arrivés sur le terrain à 9 heures, ils s'em-busquèrent

à une distance de 100 mètres
environ l'un de l'autre.

Peu d'instants après, Hichard tira un
coup de fusil sur un lapin, qui ne fut pas at-teint,

et au même moment il entendit uri au-tre
coup de fusil qu'il supposa avoir été tiré

par son camarade.
Vers 10 heures, a-t-il raconté, alors qu'il

était toujours à son poste d'affût, un bruit se
fit dans le bois. On 6rou«sat7/ot7, suivant l'ex-pression

de Richard, du côté où Couoijloa

commença par adresser à ses vingt-cinq grenadiers
un discours dont on devine la substance.
Géranium l'approuva dans sa teneur ; l'En-flammé,

contrairement à toute attente, s'écria :
— Ça me va ! nous passerons aux Chouans h

l'ordre de Rayonne ! Bon !... je suis bien sûr à
cette heure de ne pas mourir guillotiné!... fusillé,
je ne dis point... mais ce n'est pas la même chose.
Là-dessus les vingt-cinq soldats se mirent en

marche.
— La question d'abord, dit le sergent, c'est d'ar-river

jusqu'au colonel, et si je ne me blouse pas.
nous aurons la garde des prisonniers.
— Allons, camarades, chargeons nos armes, et

la tête haute ! reprit Géranium.
— Pas accéléré, marche ! commanda Antonio

Muniz dit Bayonne.
Les sans-culottes éprouvèrent une forte envie de

tirer sur un peloton qui d'abord les avait arrêtés à
l'iitue du chemin des marais, et qui ensuite les
avait combattus à Saint-Ermel, mais ils n'osèrent
pas en venir aux voies de fait sous les yeux du com-mandant

en chsL
Malgré leurs clameurs provocatrices, la petite

troupb d'Antonio Muniz y Bayeu arriva donc dans
1> cour, pendant que les La Faugerais et les
Gayéiio, répondent au recteur de Saint-Ermel, :
Chantaieut encore le Mi s e r e r e.

XV

LES TOMBEREAUX.

L'arrivée du sergent Bayonneel de ses vingt-cinq
grenadiers dans l'enceinte de Rosven retardait
encore l'instant oii le sort des prisonniers serait
définitivement fixé. Les sans-culottes de Vannes
s'impatientaient; mais les gens de Josselin et de
Ploërmel formant la majorité. Vieux de la Cale et
Citoyens-Libres furent cojitraints d'attendre le bon
plaisir du colonel, et d'écouter le discours patrio-tique

d'un orateur dont le nom importo peu.
— Ah çà, sergent Bayonne, s'écria le chef mili-taire

de l'expédition, m'«xpliquera8-tu d'oïi tu
viens, et ce que tu as fait?
Antonio avait sa réponse prête, il n'eut qu'à dire

la vérité en ce qui concernait ses efforts pour
arrêter le pillage du bourg,
— Diable ! fit le colonel, et combien l'onl-ils tué

de grenadiers ?
— Une trentaine, comme vous voyez; mais si

vous n'étiez pas là, je crois bien qu'on nous retom-berait
sur la casaque.

~ C'est égal, va toujours !
— Je vous cherchais donc pour vous dire que

nous avions besoin de secours, je n'ai pu vous
rejoindre.,.,iQ;,est alors que, sans le savoir, j'ai été
entraîné jusqu'au milieu des Chouani. Pour me
tirer de U, j'ai fait semblant do vouloir sauver les

vieux...
— Tu as fait plus que semblant, interrompit le

colonel,
— C'est vrai, dit le,sergent, mais sans ça j'étais

perdu, et je ne serais pas retourné au secours de
mes camarades,
— Tout ceci me paraît bien louche !... Tu ne

devais pas quitter ta troupe ; il fallait m'cnvoyer
quelqu'un,
— Il n'y avait que moi pour sauter de la fenêtrei

de l'église en bas, conmie j'ai fait.
Le sergent, moitié en riant, moitié en raisonnant,

vint à bout de se laver de tout soupçon.
— Allons! tu es un brave, dit l'officier supé-rieur,

prends la droite avec tes grenadiers, et n'en
parlons plus !
— Pardon, mon colonel, ja voudrais vous de-mander

un poste do confiance, pour prouver aux
patriotes que nous sommes de vrais républicains...

— On verra, dit le commandant en chef qui
»vait un faible pour le sergent.
Depuis que Bayonne, ou, si l'on aime mieux,

Antonio Muniz y Baycn, était incorporé dans la co-lonne
révolutionnaire do la Meuse, son sang-froid

et surtout sa merveilleuse agilité lui avaient conquis
les bonnes grâces du colonel. En quelques mois, de
simple soldat il s'était élevé au grade de sergent,
au grand scandale de Géranium et de plusieurs
groguards qui le traitaient volontiers de charabias.

non sans motifs. Antonio, qui écorcbait la langue
française de la façon la plus barbare, se disait des
environs de Bayonne, se donnait pour basque fran-çais

et prétendait avoir été sous-officier dans la
garde nationale de quelque bourgade des Pyrénées.

Le fait est que, laissé pour mort à Vaîmy, les
maraudeurs l'avaient dépouillé de tout vêtement.
Quand les Français, maîtres du champ de bataille,
vinrent pour enlever les victimes du combat, on
s'aperçut qu'il respirait encore. Il se rélabliti
l'hôpital, et rusé comme il l'était, inventa un conte
plausible, en se faisant passer pour valoataire
patriote du département des Basses-Pyrénées. On
lui demanda son nom ; il répondit Bayen; on e""
tendit et on écrivit : Bayonne. De là le nom qu'"
portait.

A sa sortie de l'hôpital, on l'incorpora dans le
bataillon du commandant La Patrie. Autonio dé-testait

les Prussiens, à la lâcheté desquels il a""'
buait la mort du capitaine d'Amblemonl ; pouf °
venger il se battit contre eux avec acharnement, se
distingua, mérita les galons de caporal et so fil
marquer comme bon militaire. Dans la compeg"'
d'Amblemont il avait appris à bien servir. ^

Un ou deux mois plus tard, quand le ^^^^^J^^
fut changé en régiment, le commandant La Fa f J
promu au grade de colonel, le fit sergent, P
près de son autorité privée,
(il suivre.) G. DK tA U v o i i ^ * :



trouvait. Un homme cria: « Halte-là 1...
;Dportelopporfo!...»
'^Richard comprit qu un garde était dans
ifl bois. Il se tint coi pendant quelques mi-nutes;

P"'"- un coup de fusil ayant retenti,
il pensa qu'un homme venait de tirer sur
'autre et il se sauva.
Tandis qu'il courait, il tourna la tête plu-

jiflurs fois et vit qu'il était poursuivi. Un
jjftipme était à une cinquantaine de mètres
delui-R'chard croit avoir remarqué qu'on
l'aurait couché en joue, 11 quitta ses sabots
pour courir plus facilement et faire moins
de bruit et se dirigea à toutes jambes vers
le village de la Boulaine. Un instant ce-,
pendant il s'arrêta pour appeler son cama- !
{•odô en s'ffl»"'; mais personne ne lui ré- •
pondit. I
Il continua sa course el rentra à son

domicile, situé à l'Aubrayo, commune de
Joué. . . . . .

Le lendemain il apprit la mort de Cou-
nijlon.
Louis Richard a été interrogé dimanche,

par l'autorité et il a raconté les faits tols
qu'on vient de les lire. Il a ajouté qu'il n'a-vait

pas de permis de chasse, ce qui importe
peu du reste, puisque ce permis ne lui au-rait

pas donné le droit de chasser pondant
la nuit. Procès-verbal a été dressé contre lui.
pour cette contravention.
0'après son témoignage, deux autres bra-conniers

étaient embusqués dans le bois do
la Bonde au moment ( ù il y était arrivé
avec Counillon. Mais il ne connaît pas ces
individus.
Une instruction a été commencée au sujet

delà mort do Counillon. Les gardes Moreau
et lungman ont été interrogés lundi, à
Tours. Il s'agit, entre autres choses, d'ex-pliquer

comment le braconnier a pu recevoir
le coup de fusil dans les reins.
Moreau affirme queCounillon avait tiré

sur lui un coup do fusil qui ne l'a pas at-teint.
D'après Louis Richard, un seul coup

se serait fait entendre à 10 heures, vers"
l'endroit DÛ se trouvait son camarade. De
son côté, le garde lungman déclare, dil-oh,
qu'il ne se rappelle pas avoir entendu un
deuxième coup.
D'autre part, Moreau ajoute, comme nous

l'avons déjà dit, qu'il a frappé son agresseur
dans le dos, avec le canon, et que le coup
mortel est parti sans qu'il puisse s'expliquer .
comment le fait s'est produit, •

Les investigations de la justice ne man-queront
pas de jeter la lumière sur les points

qui pourraient être restés obscurs jusqu'ici
dans cadrame affreux.

De bons renseignements ont été recueillis
sur les antécédents de Counillon et de Ri-chard.

Il paraîtrait que ni l'un ni l'autre n'a-vaient
l'habitude du braconnage. Aïalheu-

reusement pour Counillon, le 30 octobre, au
lieu de se préparer par le repos au travail du
lendemain, il a eu la fatale pensée d'aller
passer la nuit à l'affût.

Le garde Moreau est un ancien gen-darme,
ayant d'excellents états de service.

Si nous ne nous trompons, il a été attaché
pendant longtemps à la brigade de Corme.-
ry, avant d'êtregarde particulier chez M.De-
laville Le Roulx.
Avant-hier, après un premier interroga-

loire des témoins, M. Beaussrer, juge d'ins-
Iruction, s'est transporté sur les lieux où
Counillon a recule coup mortel. Les deux
gardes Moreau et lungman, et aussi Lbuis
Richard, croyons-nous, devaient se trouver
wr les lieux avec M. le juge d'instruction.

[ J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e ^]

Vendredi dernier, une lugubre découverte
a été faite dans les bois -de la Ferterie, com-
«ïune de Neuillé-Pont-Pierre (Indre-et-
Loire).
Un fagottéur, nommé Louis Boùlay, a

'fouvé dans u|i fourré le squelette d'un
homme qui, d'après l'avis d'un médecin, de-vait

être âgéd'une trentaine d'années. On
présume que la mort de cette individu, d'a-
Près le même médecin, remonterait à six
ans.

A quelque distance des ossements, ona
recueilli un morceau d'étoffe verte, débris,
'Uppose-t-on, des vêtemeiits que portait cet
oomme.

L'autorité » comnaencé une enquête,

Nantes.

Voici de nouveaux détails sur le triste
^'éoetnentdonl nous avons parlé hier:
„. Il était environ minuit lorsque le jeune
^Qarles Plissard, en compagnie d'un cama-rade,

sorlil'du café Mars. Ils étaient àpeu
près complètement ivres. Après quelques
instants, arrivés rue Jean-Jacques, à l'angle
de la rue de la Chalotais, Plissard et son ca-marade

furent rencontrés par.deux autres,
jeunes gens auxquels ils adressèrent des'
paroles provocatrices; il en résulta une dis-cussion,

puis une mêlée en règle, pendant
laquelle Plissard serait tombé sur le bord du
trottoir et se serait fait à la tête cette affreuse
blessure .qui a paru tout d'abord avoir été
produite par une arme tranchante, et qui ne
tarda pas à amener la mort.

Le jeune homme qui accompagnait le
malheureux Plissard, et dont nous avons
annoncé l'arrestation, a été remis en liberté.

« Ridendo dicere v h r u m . »

Assis sur leurs chaises curules.
Deux enfants de Lons-le-Sauinier
En fait de vertueux 'scrupules
Nousoffrent lafleurdu panier.

Tout en débitant des chandelles,
De riches épiciers ont l'air ,k
D'ôlre des citoyens modèles, 1
Mais nous n'en voyons pas plus clair. !

Do la violence à la honte |
Tour à tout on passe en glissant : • '
Ce n'est pas Gainbella qui monte, I
Mais c'est la France qai descend. J

GrâcB au Parlftinenlarisn)e, ;
Les plus grands et les plus beaux mots -
Sont devenus les cachepols
Du mensonge el de l'égoïsme.

Au Gapilole avec fracas
Installons des apothicaires,
Des papetiers et des notaires.
Des huissiers el des avocats.

Vieux rj ĝimohls, formez l'escorte
De nos braillards do carrefours.
Sonnez clairons, battez tambours,
El mettez la Gloire à la.porle. " . •,

Aujeu des révolutions,
La France démocratisée.
Reine autrefois des nations, •
En est aujourd'hui la risée.

Pour parure on s'en va choisir
Les haillons de quatre-vingt-treize,
El chacun répète à loisir
Les refrains de la Mar s e i l l a i s e .

On rebrûlerait Jeanne d'Arc
Pour apprendre à vivre aux bigotes,
" Et lamain de nos patriotes
Veut presser la main de Bismark.

La" France appliquant avec zèle
Le niveau de l'égalité.
Tout est médiocre chez elle.
Tout... excepté la vanité.

Tout soldai se croit capitaine.
Tout écolier législateur.
Oit tous, avec la même ardeur, » *
Font de l'onguent Miton-Milaine.

L'âne veut cotflme le rossignol
Dans les concerls se faire entendre.
Et le canard ose prétendre
Egaler l'aigle dans son vol.

Ruban rouge i sa bontonnière.
Chaque goujat, comme un marquisf
Sait tout sans avoir rien appris,
El fait la roue à sa manière.

Radicaux ! éloquents blagueurs,-
A la marque de U voirie
Quand on veut comparer vos coeurs.
C'est lamarque qu'on injurie.

Au sein du pa'ndémonium,
Redisons à chaque maroufle t
« Sur vous que le Saint-Esprit souffle
» E t sit Dominus vobiscùm I »

' , . DiCKSOK.

F a i t s d i v e r s.

Un paysan de la banlieue de Nîmes s'a-musait
à ramasser, dans le champ de tir de

l'artillerie, les nombreux débris de projec-tiles
qui jonchent le sol après chaque séance

de tir.
Ayant trouvé unobus complet, il se mit

à le retourner dans tous les sens pour voir
s'il était chargé. —Tout à coup, une explo-sion

formidable se produisit, et l'imprudent
chercheur, frappé par un des éclats en
pleine poitrine, tomba raide mort.

Parmi les grandes entreprises industriel-les,
il n'en est pas de plus connue ni de plus

lucrative que la Société de Produits chimiques
Malélra. qui existe depuis près d'un siècle et
dont les actions se négocient à la cote offi-cielle.

Mais le progrès arrive et il contraint
les vieilles Sociétés les plus prospères à se
transformer, à se développer. S'inspirent de
cette idée, la Société Malétra a franchi la
Méditerranée, et, s'installant sur le sol algé-rien,

elle a affermé d'abord le lac salé d'Âr-
zew, c'est-à-dire ia saline la plus puissante
d'Algérie, puis:elle s'est assurée le mono-pole

de l'exploitation et de la transformation
en pâte à papier des alfas de la Compa-gnie

Franco-Algérienne. Les usines qu'elles
va fonder seront'groupées autour du lac
d'Arzew, des plateaux où pousse l'alfa, et
du chemin de fer d'Arzew à Saïda. .

La Compagnie ne peut manquer de trou-ver
une source considérable de bénéfices :
1" Dans la législation spéciale à l'Algérie

qui affranchit le sol des impôts dont il est
frappé en France ;

2^ Dans le transport de la matière trans-formée
— l'alfa — en pâte à papier au lieu

de son transport en matière première.
La Compagnie de Produits chimiques et d'al-fas
possède un conseil d'administration de

premier ordre recruté dans notre monde of-ficiel
de députés, d'ingénieurs, de grands

industriels français. Dans la pensée de ce
conseil, les bénéfices annuels devraient être
voisins de 5 millions. Personne n'en sera
surpris,

La Banque Européenne, dont chacun
connaît l'activité et l'habile direction, s'est
acquis les nouvelles actions créées et les ré-trocède

au public au prix de 700 fr.
N'est-ce pas donner un salutaire conseil

aux capitaux flottants ou inactifs ou timides,
que de leur signaler des titres reposant sur
une base industrielle sérieuse, et de les pré-venir

que la souscription aura l i e u le 7 novem-bre
aux guichets de la Banque Européenne,

à Paris et à Bruxelles.

Depuis quelque temps , nous avons cru devoir \
appeler l'alteniion des malades sur les remar- \
quables propriétés de.s Capsules de Goudron de ;
Guyot dans les cas de rhume, bronchite, ca- f
larrhe, phlhisie, ou autres affections des broti-
ches et des poumons. Une chose nous a frappé,
c'est que la plupart des personnes venant à
notre pharmacie, pour nous demander ce pro-duit,

n'ont pas retenu le nom du médicament
et le désignent sous le nom de pilules, globules
et même pastilles. Lorsqu'on s'adresse directe-ment

à notre maison, il nous est facile de recti-fier
la mémoire de l'acheteur, mais il peut n'en

pas être ainsi lorsqu'on se présente dans une
autre pharmacie, et cela peut prêter à de fâcheu-ses

confusions.
Nous prions donc les acheteurs de. vouloir

bien remarquer et se rappeler le nom du médi-cament
: Capsules de Goudron Guyot. De plus,

pour éviter toute erreur, on voudra bien se
souvenir que notre signature GUYOT est impri-mée

en trois couleurs sur l'étiquette de chaque
flacon. (14)

25 cent, l'exemplaire, 35 cent, parla poste; —
i fr. 80 c. la douzaine, 2 fr. 50 c. par la poste.
L'Almanach du Coin du F e u : 50 cent, l'exemplaire,

65 cent, par la poste; — 3 fr. HO c. la douzaine,
4 ù. 60 c. par la poste.

Il semble de plus en plus certain que
Gille el Abadie ne seront pas ejécutés et
verront la peine de mort prononcée contre
eux par l'arrêt de la cour d'assises du 30
aoûi dernier commuée en celle des travaux
forcés à perpétuité.

Ce sont des révélations qu'Abadie s'est
décidé à faire, il y a peu de temps, qui lui
auront valu les effets de la clémence du chef
de l'Etat.

En ce qui concerne Gille, malgré le cy-nisme
qu'a montré ce précoce criminel, son

jeune âge a été le principal argument mili-tant
en sa faveur.

L'entérinement des lettres de grâce aura
lieu, sans aucun doute, dans la prochaine
audience solennelle qui suivra la rentrée
des cours et tribunaux.

Voici le sommaire du dernier numéro de
r Univers illustré :
Texte ; Courrier do Paris, parGérôme. — Bul-letin,

par X. Dachères.— Théâtres, par Gérôme.
— Le monument funèbre élevé par l'Etat, au
cimetière du Père-Lachaise, en l'honneur des sol-dats

morts pendant le siège. — Revue scientifique,
par le docteur E. Decaisne. —Les inondations de
Murcie, par S. L. — Courrier du Palais, par
Maître Guérin. — Un Music-Hall de tempérance,
à Londres, par H. Vernoy. — Les Belles Amies de
M. de T a l l e y r a n d , par M"» Mary Summer (suite).
— Un vaisseau cuirassé chinois, par H.-Vernoy. —
Françoise, par A. de Pontmurtin (suite). — Bul-letin

financier.—Courrier des Modes, par M""
Iza de Cérigny.
Gravdkes : Cimetière du Père-Lachaise : Monu-ment

élevé par l'Ëtat aux soldais morts pendant le
siège. - Le nouveau plafond de la salle de
rOpéra-Coraique, oeuvre de M. Lavastre jeune. —
Théâtre des Folies-Dramatiques : JPdgues /ZeMnes,
opéra-comique en trois actes et quatre tableaux,
de MM.Clairville et Delacour, musique de M. P.
Lacome. — Salon de 1879 : LaCoupe et les Lèvres,
tableau deM. Edouard Riehter.— L'inondation de
la plaine de Murcie. — Un «Music-Hall » de tem-pérance

à Londres. — L'Epsilon, nouveau vaisseau
cuirassé chinois. — Rébus.
Abonnements (Paris et départements),

\ an, 22 fr. ; 6 mois, H fr. 50 ; 3 mois, 6 fr.
-^Bureaux : rue Auber,. 3, place de l'Opéra.

L e s A l m a n a c h s p ou r 1880.

L'Almanach est le livre de tous ; celui que le
paysan consulte à chaque instant pour savoir
l'heure de la lune et le jour de la foire ; le marin,
pour connaître l'époque de la grande marée ; l'ou-vrier,

pour lire des historiettes; l'homme de loisir,
pour se délasser. Aussi, chaque année, ce petit li-vre

se répand par millions d'exemplaires, qui se
débitent aux vitrines des libraires, parfois même
des cabarets, qui se colportent dans les foires, et
se donnent en cadeau d'étrennes.
Il y a donc là un moyen do faire le bien que les

hommes de principes et de foi ne doivent pas né-gliger
; car les ennemis de l'Eglise se font de l'Al-

manach une arme funeste et meurtrière.
Parmi les Almanachs utiles, nous signalons avec

confiance-aux hommes de bien les Almanachs du
La bo u r e u r , de l'Atelier, du Soldat et du Coin du
Feu, qui s'adressent à toutes les catégories de lec-teurs,

aux petites bourses comme aux grosses. Si,
pour tes répandre, nous avions l'énergie et l'ardeur
des protestants, des libres-penseurs, des francs-
maçons ; si nous les vendions dans les foires, chez
les libraires ; si nous les donnions à prix réduit, ou
même gratuitement, il s'en placerait bien vite un
nombre considérable d'exemplaires, et le bien se
ferait sur une vaste échelle.

Les Almanachs de l'Atelier, du L a b ou r eu r , du
Soldat, se vendent à Paris, 6, rue Furstenberg;

L A F R A N C E ILLUSTRÉE, par V - A .
M a l t e - B r u n (Jules Rouff, éditeur, 4 4,
Cloître Saint-Honoré). Sommaire du 2° fas-cicule

consacré au département de l a L o i r e -
Inférieure.
Texte : Description physique et géogra-phique.

— Histoire du déparlement. —
Histoire et description des villes, bourgs et
châteaux les plus remarquables. — Statis-tique,

etc., etc.
Gravures : Vue de Nantes. — Intérieur

breton, — Château de Roches. — Château
de Nantes. —Une très-belle carte coloriée
du département,
f 5 centimes la L i v r a i s o n . — 7 5 centimes la Série.

de 32,000 Actions entièrement libérées
DE LA

S O C I É T É G É N É R A LE
» E : P E O D U I T S ' C l I M I Q U ES

(Établissements Malétra)

SOCIÉTÉ ANONTME AU CAPITAL DB 20,000,000 DE FRANCS
DIVISÉ EN 40,000 ACTIONS DB 500 FRANCS

Siège social à Paris, 140, rue de Rivoli

CONSEIL d'administration :
. DE JEAN-MALETRA, Président,-
L. BONNARD, industriel;
J. BUFFET, ingénieur ;
FOURNIER, 0.
LAVIEILLE, député;
LEQUEUX-MUSTON, industriel à Rouen ;
Baron DE MAUBEUGE, ^ ; •
Comte D'OSMOY, député ;
J.-B. PHILIPPART, ingénieur ;
PLET, négociant.

^ 0 0 friï

PRIX DE v e n t e : 700 FRANCS
En souscrivant. Fr. 100
A la répartition 200 »l
Le 15 janvier 1880. 200 »j
Le 10 mars 1880... 200 »,

Bonification de 5 francs sur les actions libérées
à la répartition. __

La Société crée en Algérie un grand centre in-dustriel.
Elle s'est assuré l'exploitation exclusive du

lac salé d'Arzew et le monopole des Alfas de la C'"
Franco-Algérienne, dont les concessions ont une
étendue de 300,000 hectares.
Le rapport du Conseil d'administration, confirmé

par le rapport des commissaires, évalue le 1)énéace
annuel à 5 millions.

LA COMPAGNIE N'A PAS CRÉÉ D'OBLIGATIONS
{Les actions anciennes sont inscrites à l a cote officielle)

LES DEMANDES D'ACTIONS SERONT REÇUES
« l u s q u ' a u V e n d r e d i V novembre

à la B A N Q U E E U R O P É E N NE
à PARIS. 5, Avenue de l'Opéra,
et à BRUXELLES, 15, rue Royale.

ALMANACH DE L'UNIVERS ILLUSTRÉ
• Pour 1 8 8 0 - 28" Année. , .

Élégante brochure de 64 pages, format colombier,
avec couverture dessinée par Ferdinandus et iin-
primée en couleur.
Nombreuses gravures et texte intéressant surlous



M

los événernonls do l'année : Faits militaires, por-traits
do C(i|l,él)rité8, soènos do pièces on vogue, lôtos

otcôrënjipnies, royuo qomique par Gham, etc.
50 CKNTIMKS.

Envoi franco dans les déparlements : 60 cent.
En vente : Aux lluroaux do l'Univers illustré, Li-brairie

Calraann L6vy, 3, rue Aubor; h la Librairie
Nouvelle, boulevard des Italiens, 15, el chez lous
les libraires pi uiî^rcliands do jouriiaux. ^

rendues sant^ nuidncim', sfins piifges el 8<i! 8̂ frais,
par la délicieuse fariiu: de Sauté dite :

Du BARRY, de Londres.
Guérissant les dyspppsies, gawlriles, gantrul-

gies, constipations, glaireu, vents, aigreurs, aci-dités,
pituiles, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhi'e, dyssenterie. co-liques,
loux , asthme, étouffements, étourdisse-

mcnls, oppression, congestion, névrose, in-
soninies, mélancolie, faiblesse, épuisement,
anénqiie, chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
loute irrilalion et toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après rcrlains plsts compromètl.ints :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques, même
îiprès le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffll pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,.
lOO.OOO cures, y compris coIIch de Madame la
duchesse de Cnstlesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhao , Ijord Stuart de
Decies, piir d'Augleloi re, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

N" 63,47G : M. le curé Comparet, de dix-huit „
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. LaRevalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. ~ J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-
menl, ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuit et des insomnies,1
horribles. Contre toutes ces angoisses, tons les :
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement. —Borrkl , née Carbônnctly, 4
rue du Balai, 11. '
Cure N' 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irritation

nerveuse el mélancolie; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. LioN PsYCLfit, instituteur à Cbeys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrisnante que la viande,

elle ëcono uise encore 50 fois son prix eu méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;

Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt à
Saumur, CoMMON, 23, rue Saint-Jean; Gondrand;
Besson, successeur de Tbxier; J. Russon, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens et épiciers. — Du Babky el C' (limited),
8, rue Castiglione, Paris. (272)

CHEMINS DE FER DE l'^tj^^

lignes de Poitiers-Saumur, Woiiireuil.Ai,ggj.

DE SACMUIl
6 11. 915 malin.
8 10 —
1 35 soir.
» 55 —
ï iO - -

DÉPARTS
PE POITIERS
S h. 50 matin,
10 45 —
12 15 soir.
« 45 —

A POniEHS
10 h. 30 malin.

4

11 S8O5 —
soir. 10 h'. 1K5l.

«

«oailrl.a

A MONTUEUIL
8 h. 5amatin.
5 14 soir.
S 35 —
10 22 — 11 15.

Il y a, en outre, un train venant d'AuEer» pi .
Monlreull à 7 h. 15 matin, «rrivanl à Saumur Ji7*{i'''J^ «Ij

P. GODET, propriétaire-gérant.

m m i & B B L AMOïmsn bs F.aEiLs m 4 n o v e m b r e (879.

I Valenr» an somptant. DerDl"t
cour».

3 "/ .
g y, amortissable
* v« •/
5 V
Oblignllonî; du Trcsoi
Dép. delà Seine, emprunt 1857
VilledeParifl.olilig. 1H5»-I860

-. 1865, i '7.
— • isoa. a
—- 1871,3°/,
— 1875, 4 V.. . . . .
— ' 1876,4°/

BaiU|ue de France . . . . . .
Comptoir (l'eatoinplo
Crédit agricole

81
83 70
ni •
us 05
m •
«40 •
ii.i »
iît 5U
401
399 tu
il'6 •
507 I
333 S •
8 i i 50

70
30
iO

finiote.

« »
I B
» 50
4 »
. 50

• >

falenrs &ii ooiaptant.

Crédit Foncier colonial • .
Crédit Foncier, act. 500 f. . .
Obligation» foneières 1877 . .
Soc. gén. de Crédit ioduttrlal et
coinmerclal

Crédit Mobilier
Crédit foiieler d'Ant-richa . ,1.
Eit
Paris-Lfon-HéditerraDée . . .
Midi
Nord
Orléans
Oaeit
Conipégnie parisienne du Gai.
C.gén. Transatlantique . . . .

Ortmler
court. Haasa*

476 >
1005 •
373 •

715 •
640 •
700 »
7SI3 75
Il>l2 50
852 iO
U40 n
il20 ù
755 >
l i 9 i 10
587

tS 50

25

50

10 f
7 50
)8 75

Valeurs an comptant. Dernier
eours. Haussa Baisée.

» Canal de Suei fi93 75 3 75 *

• Crédit MobUlcr eip • • • a t
• Société autrichienne 57* 50 i 50 1)

OBLIGATIOl Ŝ.

* Orléans 379 • » * * >

1 PariB-I.yon-Médllerrané«. . . 377 * » »

• Est 980 > a
50 387 • » »

5 376 » * »

> »75 > » >

• Paris (Grande Ceinture). . . . 375 * > » >

» Paris-Bourbonnais . . . . . . 374 i > »

» Canal de Suei 551

CHEMIN DE FER D'ORLÊÂNS
G A R E D E SAUMDft '

. DÉPASTS D2 gAUMR VKKï AHSEftJ
8 heures 8 'uinuiej du walia, oipreu-poiîj
6 - 45 _ («•«rréteUnger,;

~ e p̂resj.
~* oninibus.

8 —
I —

45
56
25
32

T - 16
10 — 87 V ijffjii

DtFAKTS M SAUaOU VBB8 TOURS.
3 heures Î6 minutes du lusiln, direct-mlii,.
8 -. 21 — — omnibus.
9 _ 48 — — ciprcii.
j8 — 40 — sulr, omnibu«-mltte
i — 44 — — omnibus-niiite.
10 — 28 — — eïprejj-posit.
Le train partant OTAnger» a 5 li. 85 du soir arrive i

Saumur à 6 ti. 56.

Etude de M» LAUMONIER , notaire
à Saumur.

4 P J U D I C A T I O ] > i
L e dimanfihe 7 décembre 1879,

à midi.
En J'élude et par le ministère de

M» LAtJMONIEB ,
DE :

1° Clntiuante-ciuq ares de
Vlt^J^E, au canton de Presie»
comln'iïnè' ' de " H à \ n t - llWaivei*'
S a i n t - F l o r e n t , joignant la levée
du Pont-Fouchard ;
2* C.\m\uante-cinqares de

T E l l l \ 1 K , au canlon do la Sau-laie,
commune de Wagneux",

Le tout appartenant à la famille
Simon. '

On pourra traiter avant l'adjudicçi-
tion. ' ' ' " ( ndij

Elude de M» BOURDAIS, notaire ^
h Gennes.

A l'amiable ,

BELLE ET VASTE MAISON;
Au bourg de Chenehutte-^les- '

Tuffeaux. ";. "
Caves sous le roc, pavillon sur la.

Loire',' jardin sur le coleàii, vue ma'-^
gniflque, 8 kilomèlres' de SaumuV,-
station de chemiri'de fer h Saint-Màt'^
tin, en face , sut la rive droite.
Mobilier, ad gré de l'acquéreur.

On vendrait é g a l e m e n t *.
BELLE FERME de 40 hectares, à
4 kilomètres, bâliroenls d'habitation
et d'éj<iJloitatioij, terres, bois et bell6|
chasse.
S'adresser, soit à M« Bodbdais, no-taire

à''(îé'ù'tfes, soit h M«Senil , no-taire
à Longue. (319)

A t O C E R
PBÉSBNTBUENT,

MAISON DE GAMPAGN^,
Située près le bourg de Saint-

Lambert.
S'adresser à M. Gdinebert, rue

d'Alsace, 8. (443)

PRÉSENTEMENT,

APPARTEMENT COMPLET
Au premier étage,

A \ t i C CÀVB ET «UEIVIBn
Rue d'Orléans, 73.

S'adresser dans ladite maison.

M. BERBIM, m ĉj p̂iciep à Sçu-
mur, inforrne le public îju'il lié paiera
pas les dettes'tjlOie p îirrait contracter
son fils, M.Charles BERBIER.

PRÉSENTEMENT,
Ou pour la Saint-Jean prochaine ,

PORTION DE MAISON
S'adresser h Saint - Joseph , rue

Haute-Saint-Pierro.

l'M ypilljf'R **cmande un em-
inCjliiiUll ç l o i , le mari comme

jardinier, cultivateur ou cocher; la
femme comme cuisinière.
S'adresser au bureau du journal.

M» .MAURICEAU, huissier-audien-
cier à Saumur, demande un

. « f i j w - , ç \ e r c , : : _ _ i l . ..^

COIMIHISSION

EXPORTATION — IMPORTATION
Maison fondée en 1879

Félix Hou
(Maine-et-Loire)

H O U B L O N S

de Rohêmc, de Bavière, d'Alsace
ET TOtJS LES

ARTICLES DE BRASSERIE

m m m et t a p i s s e r ie

A U A ï s

4 9 B n e d ' O r l é a n s » ( i a n m n r*

MEUBLES DE TOUS STYLES, SIÉ& iS & TENTURES

T p v a u x en tous g e n r e s à f a ç o n .
•• • ••- •- • .^.,.r • •

L E P A P I - A U T O G E A P I IE

Nouvel Appareil pQ^r ippriiner soi-m,énie sqn,s encre et sans presse.

L'extrême simplicité, le prix peu élevé et les multiples applications de cet
appareil le rendent indispensable à MM. les Notaires, Avoués, Huissiej;s,
Hommes d'Affaires, en unmot à toutes personnes dont les occupations néces.
sitenl l'envoi de circulaires, lettres d'avis, convocations, etc.

Les explications, conteniies dans l'ip ŝtruction, quçi accompagne chaque
appareil permettent à toute personne, sans aucun apprentissage, obtenir, à
la première opération, des épreuves d'une netteté irréprochable.

Nf 1, format in-octavo fr. 6 »
N» 2 - in.quarto....; 10 »
N» 3 — ministre 13 »
N" 4 — in-folio 2Ù »

Expédition contre mandalrpostç. Les appareils sont repris s'ils ne convien-nent
pas.

Adresser les demandes an fabricant, Mt Tl|.«)9*lorc . J U l l i Ï j A î l , rue
Rochebrune, 12, PARIS. .

T h é s ; C H O C O L A T Vanille

Qualité supérieure

i R m - B O U T R O l V

S a n t é : 1 fr. 60; 1 fr. 80; 2 fr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil. ~ VaulUe-.2fn,i
2 fr. 50 el 3ir. lo 1/2 kil.
THÉS. ISttIRS mélange., extra, qualité supérieure: 1 fr. 50: 2 fr. 50 et

4 fr. 25 la boîte.
A SAUMUR, chez MM- Trouvé, confiseur, GARBBAP-RAToms, MoLlay fils,

négociants, et .dans les principauxmagasins d'épicerie et de confiserie. (235)

€e I H o t t i t e t it

PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES
UL» leul joamal financier qui publie la liste ofJicielle des tirages de tontes les Valeurs IraBc îsattitrutgèKJ.
^ I.E PLUS COMPLET (16 panes d» texte) LEMIEUX P.ENSEIGNÈ
Il nM i i t i r ona causerie tinancicre. par le Buron LOUIS; une Revue de tout«t les Valoari; lei Ar-
Il iIIIhImI' l>>tr>l!0< avanUigeui; le Prii cuct des Coupons; tous les Tirages saui axceptioa; dgi
1^ UU 11 IlLi documçDtt inédits; U eôle officielle de l» Oauque et de k Dourse.

On a'abttnne h •••ri* : t1.*rae de I.»uilr.e;>,
NOTA.—ta prix de l'abonutmtnt peut être envoyé eit tim0iet'pot(» ou en mondut.

- ' saafigsasaad;

Maison J . - P . L A R O Z E & C % PIumto'-
2, Rue des Lions-Saint-Paul,Paris,

Sirop Laroze
ffÉCORCES DÎORANGES AMÈRES

Ce Sirop, reconnu par tous les médecins comme le topique et
rantispasmodique le plus efljcaçe, est ordonné avec succè» depuis,
40 ans pour combattre ; ' -

Gastrites,
(gastralgies.

Douleurs et Crampes d'Estomac,

Dyspepsies,
Dig'(istions lentes,

Constipations opiniftirei.
Prix du Flacon : 3 pranqs.

AU QUINQUINA, A LA PYfiÉTlIRE HT AU GAIAC ; '
Iii)':.iilli,bl..s l'.our iii-iÇter ou ]iiév •!!)(; la Cario, empêcher lo

jUinrlliÈsement des peiicives ét calmer iiisiautauément les
jDoi"ilevi.rs ou Rages do dents.
i U t U X . lyflacon,3fr.et 1 ir. SO.—PO0DRE, la l"!(iltc,.2 fr. ; le fliicon, 1 fr. 25:

OPIAï, le l'oî, 1 fr. 50, ' " ; '

OÉï^pT -A. IPA-UI3 :
:^S, Rue N e u v e - d e s - P e t i t s - C h amp s , 26
liT.DAKS TOUTES LES BONNES PHARMACIK8 ET PARFtaMBRIES

, , DU DBPARTBMBNT, • -

(FEH DIALYSE BRAVAIS)
Cwtw AWIIÏ, CHIOROSE, lÉBIUIÉ.ÉPlIlSWEHT, PERTES BUMtHES, et».
Lo Fer Bravais (fer liquide cti gouttes concentrées),, est le

excDilit de tout aciiic; il n'a ni odeur, ni saveur et ne produi» ni coslH-
pation, m diarrli(!c, ilr éeh;iulIeinont, ni /àt'igdo dé'l'estomie; do plui
c'est le seul qut ne noircisse Jamais les dente.

— I C'eitlepIniécoaomitiaodeiferriigiDoui, pnisqa'ii lliNi 4iriUJMl*-t,
JDtIpât Général à Paris, 13, rue Lafayetto (près l'Opëra) et {(IM((S JP/farun-

mon Bfî Jnêf4er de» <njitation»flBi»ge)rfl«s<*s«>t wlger la mmua d« «abrl<iue

Dépôt à Saumnr, M. Ernopl pharmacien.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Sjioniur, ponp légalisation de la sienature de H. Godet.
miei-àè'-yilkde Saumur, l'ê' liS .

CtrtifU par l'imprimtitr $<m»tign4^.
U UAIRI,


